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Le respect des obligations et engagements de l’Azerbaïdjan

Amendement1 n° 13

Dans le projet de résolution, au début du paragraphe 19, insérer les mots suivants :

« L’Azerbaïdjan reste un Etat dominé par un régime autoritaire qui n’est pas compatible avec les normes de la 
Convention européenne des droits de l’homme ».
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